
1

S
T
R
M
T
G

19/11/06 Sécurisation des configurations dangereuses

Sécurisation des 
configurations dangereuses

Problématique :
La conduite à vue impose des vitesses 
limites sur certaines zones
L'exploitation commerciale est pénalisée par 
ces limitations

→ Pour augmenter la vitesse sur ces 
zones, on met en place des signalisations 
ferroviaires
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Sécurisation des 
configurations dangereuses

Exemple : Tunnel de Rouen
Vitesse d'exploit. dans le tunnel : 60 km/h 
grâce à l'installation d'une zone cantonnée 
par signalisation ferroviaire.

Problème :  la signalisation n'est pas 
contrôlée, franchissement intempestif de 
signalisation entrainant un rattrapage.

Engagement d'une réflexion (GT) sur la 
« sécurisation des configurations 
dangereuses » 
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Sécurisation des 
configurations dangereuses

Réflexion « sécurisation des configurations 
dangereuses » 

→ Toute signalisation ferroviaire est équipée 
d'une remontée au PC d'une alarme de 
franchissement de feux rouge.
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Sécurisation des 
configurations dangereuses

Réflexion « sécurisation des configurations 
dangereuses » :

→ On gère uniquement les conflits entre 
tramways générés par une perte de visibilité 
à distance de freinage.
→ Conflits classés par niveau de risque 
(faible - fort) dépendant notamment de la 
vitesse ( < 30km/h, > 40km/h...) 
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Sécurisation des 
configurations dangereuses



6

S
T
R
M
T
G

19/11/06 Sécurisation des configurations dangereuses

Vitesses

Vitesse de sécurité
Vitesse qui permet sur une zone de s'arrêter 

avant un obstacle en utilisant le FNS

Vitesse technique
Vitesse naturellement adoptée par le 

conducteur compte tenu de son 
environnement

Vitesse crédible
Vitesse respectée par le conducteur, en 

pratique proche de la vitesse technique.
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Vitesses crédibles

Mesures empiriques de vitesse crédible

Vitesse technique Diminution max pour que la vitesse 
imposée reste crédible

> 50 km/h - 20 km/h

De 30 km/h à 50 km/h - 15 km/h

De 20 km/h à 30 km/h - 10 km/h

< 20 km/h - 5 km/h
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